
Arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la direction générale de
l'éducation et des enseignements (DGEE)

(NOR : DEE23202366AC-1)
Paru in extenso au journal officiel n°84 N du 20/10/2023 à la page 22165 dans la partie ARRETES DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 20/10/2023

► Section 1 - Objet et missions de la direction générale de l’éducation et des enseignements ( Article 1er à Art. 2 )
► Section 2 - Organisation et fonctionnement ( Art. 3 à Art. 24 )

► Chapitre Ier - L’administration centrale ( Art. 7 à Art. 19 )
► Chapitre II - L’administration de mise en œuvre ( Art. 20 à Art. 24 )

► Section 3 - Dispositions finales ( Art. 25 à Art. 26 )

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 398 PR du 15 mai 2023 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements publics territoriaux
d’enseignement du premier et second cycle du second degré ; 
Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des établissements
publics territoriaux d’enseignement ; 
Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’application de la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000
fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ; 
Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de
l’administration de la Polynésie française ; 
Vu l’avis du comité technique paritaire autonome de la direction générale de l’éducation et des enseignements (DGEE)
en date du 15 juin 2023 ; 
Vu l’avis DMRA reçu par courriel en date du 7 octobre 2023 ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 octobre 2023,

Arrête :

SECTION 1 - OBJET ET MISSIONS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ÉDUCATION ET DES ENSEIGNEMENTS
Article 1er.— Objet

Le présent arrêté détermine les missions et fixe l’organisation du service dénommé “direction générale de
l’éducation et des enseignements” (DGEE).

Art. 2.— Missions

La direction générale de l’éducation et des enseignements est chargée de :
- veiller à la mise en œuvre des orientations générales du pays en matière de politique de l’éducation et à
l’application des conventions relatives à l’éducation passées avec l’Etat ;
- contrôler et veiller à l’organisation et à la gestion administrative et financière des enseignements du premier et
du second degré ;
- participer au développement des langues polynésiennes et de la francophonie en Polynésie française.
A ce titre, elle exerce les missions suivantes :
1° Une mission de coordination et d’animation des politiques éducatives et des enseignements relevant de la
compétence du pays ;
2° Une mission administrative et financière en matière d’éducation et d’enseignement relevant de la
compétence du pays ;
3° Des missions sur l’ensemble des enseignements primaires et secondaires de compétence du pays y compris
ceux dispensés dans les classes post-baccalauréat ouvertes dans les Etablissements publics d’enseignement de
Polynésie française (EPEPF).

SECTION 2 - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
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Art. 3.— Sièges

Le siège de l’administration centrale de la direction générale de l’éducation et des enseignements, et le siège de
son échelon déconcentré des îles du Vent sont situés à Pirae (Tahiti).
Les sièges des subdivisions déconcentrées sont situés à :
- Uturoa (Raiatea) pour la subdivision des îles Sous-le-Vent ;
- Taiohae (Nuku Hiva) pour la subdivision des îles Marquises ;
- Taravao (Tahiti) pour la subdivision des îles Australes ;
- Pirae (Tahiti) pour la subdivision des Tuamotu et Gambier.

Art. 4.— Chef de service

La direction générale de l’éducation et des enseignements est dirigée par un chef de service dénommé
“directeur général de l’éducation et des enseignements”.
Le directeur général de l’éducation et des enseignements prend les dispositions utiles pour que l’exécution des
missions du service soit assurée. De même, il peut faire toutes propositions pour la réalisation des objectifs
donnés.
Il rend compte au ministre chargé de l’éducation de l’activité du service.
Il participe aux différents conseils, comités ou commissions ayant un rapport avec les affaires relevant du
domaine de compétence du service.
Il exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels du service. Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de
notation conformément aux dispositions de la réglementation particulière en vigueur et compte tenu de la
délégation de signature dont il dispose.
Dans le cadre de ses attributions, le directeur général de l’éducation et des enseignements donne toutes
instructions et directives aux directeurs des écoles et des CJA et aux chefs d’Etablissement publics
d’enseignement de la Polynésie française (EPEPF) dans le respect de la réglementation en vigueur.

Art. 5.— La direction

La direction est composée du directeur général de l’éducation et des enseignements, d’un directeur adjoint et
d’un secrétaire général.
Le secrétaire général est chargé de piloter le travail administratif en matière de gestion des personnels, des
moyens et des finances, d’organisation scolaire, d’examens, de statistiques, de constructions scolaires, de
marchés publics et d’affaires juridiques. Il est chargé de la coordination de l’action de la DGEE avec celle du
vice-rectorat.
La direction dispose d’un secrétariat de direction et d’un bureau du courrier.
Peuvent y être rattachés des attachés de direction et des chargés de mission et notamment :
- un contrôleur de gestion chargé du contrôle interne pour la maîtrise des activités et des risques du service, de
la construction et de la mise en place des outils d’analyse et de pilotage des moyens. Il est aussi chargé
d’accompagner les agents dans l’utilisation des applications nationales et d’élaborer les fiches de procédures du
service ;
- un préventionniste chargé d’impulser et de mettre en œuvre des actions visant la prévention des risques
professionnels, l’amélioration des conditions de travail, la qualité de vie au travail, l’ergonomie et les aspects
environnementaux ;
- un chargé de mission sécurité et sûreté qui définit et déploie des dispositifs de sensibilisation, de formation
initiale et de perfectionnement des gestes de premiers secours à l’intention des élèves, des personnels de
l’éducation et des agents de la DGEE. Il forme les personnels volontaires ou désignés de l’éducation à la
certification nationale de formateurs aux gestes de secourisme. Il copilote les actions de formation en lien avec
les situations de prévention et de gestion de crise. Il assiste l’équipe du bureau EPS dans l’accompagnement des
PPMS auprès des chefs d’établissement et des directeurs des écoles.

Art. 6.— Désignation des responsables

Les responsables des départements et des bureaux de l’administration centrale, des subdivisions déconcentrées
et des cellules sont désignés par note du chef de service.
Ces responsables rendent compte au chef de service des actions dont ils ont la charge. Ils rédigent le rapport
d’activité de leur service.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=979534

Arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023, Version en vigueur au 20/10/2023 - 19/06/2026 05:47 Page 2/10

Page LEXPOL 2 sur 64



Ils exercent l’autorité hiérarchique vis-à-vis des personnels qui leur sont subordonnés.

CHAPITRE IER - L’ADMINISTRATION CENTRALE
Art. 7.— L’administration centrale

L’administration centrale du service est composée de trois (3) bureaux et de neuf (9) départements :
- du bureau de l’évaluation des performances de la politique éducative ;
- du bureau des examens ;
- du bureau de l’organisation scolaire (moyens Etat) ;
- du département de l’action pédagogique et éducative ;
- du département des affaires financières, de la logistique, des constructions scolaires et des marchés publics ;
- du département des affaires juridiques ;
- du département de la formation continue et de l’innovation ;
- du département de l’informatique et du numérique éducatif ;
- du département de l’orientation et de l’insertion ;
- du département des ressources humaines de l’Etat ;
- du département des ressources humaines et des moyens du pays ;
- du département de la vie des élèves, des écoles et des établissements.

Art. 8.— Le bureau de l’évaluation des performances de la politique éducative

Le bureau est chargé d’assurer le soutien à la décision stratégique, et au pilotage pédagogique par la réalisation
d’enquêtes et d’analyses évaluatives.
Il assure le suivi de la mise en œuvre de la charte de l’éducation et mesure la performance du système éducatif
polynésien selon les formes institutionnelles attendues. Dans ce cadre, il élabore, calcule et examine les
indicateurs et les tableaux de bord nécessaires au pilotage de la politique éducative.
Il prépare les éléments statistiques relatifs au dialogue de gestion et de performance avec le ministère national
en charge de l’éducation et relatifs au projet et rapport annuels de performance.
En outre, il propose et réalise des études thématiques sur des phénomènes ciblés.

Art. 9.— Le bureau des examens

Il est chargé d’assurer l’organisation matérielle et administrative des examens dans un cadre conventionnel
avec l’Etat.

Art. 10.— Le bureau de l’organisation scolaire (moyens Etat)

Il est chargé de gérer et répartir les moyens enseignants et non-enseignants, de proposer la carte scolaire et
d’organiser les structures et, de contrôler la consommation des emplois.

Art. 11.— Le département de l’action pédagogique et éducative (DAPE)

Il est chargé de piloter, d’animer et de coordonner l’équipe des inspecteurs de l’éducation nationale et de
superviser l’ensemble des opérations éducatives et pédagogiques des enseignements du premier degré pour la
mise en œuvre et le déploiement de la politique éducative du pays.
Il organise et coordonne les actions relatives à la formation initiale.
Il contribue à la conception des actions liées à la formation continue du premier degré et inter-degré dans le
cadre du continuum école collège. Il coordonne les actions relevant des structures et dispositifs du 1er degré et
des enseignants des écoles et des établissements.
Il est chargé de la conception et de la diffusion de ressources pédagogiques à destination des équipes
enseignantes et des élèves. Il travaille pour cela en lien avec le bureau de la production édition et média du
département de l’informatique et du numérique éducatif. Il participe à la formation continue des personnels. Ce
bureau travaille à l’adaptation des programmes et au développement des enseignements liés aux domaines du
socle commun de compétences, de connaissances et de culture (S4C).
Il construit et développe des actions éducatives et pédagogiques dans le cadre de la formation des élèves et des
parcours éducatifs conformément au S4C :
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- parcours d’éducation artistique et culturelle (PEAC) ;
- parcours éducatif de santé ;
- parcours citoyen de l’élève.
Il conçoit, gère et coordonne les actions liées à la promotion de la lecture-littérature et à la prévention de
l’illettrisme. En lien avec l’inspecteur chargé de la mission, il encadre et accompagne les actions et programmes
spécifiques à l’école maternelle et à la scolarisation précoce.
Il est en charge du développement du numérique pédagogique et éducatif en vue de généraliser l’usage des
techniques usuelles de l’information et de la communication dans les écoles du premier degré.
Il encadre les actions partenariales pédagogiques et éducatives en lien avec l’éducation au développement
durable et assure leur déploiement dans les circonscriptions pédagogiques et les établissements du second
degré.
Il accompagne et évalue les expérimentations en cohérence avec la politique éducative du pays.
Il est composé de deux bureaux :
1 - Le bureau de l’action éducative
Il est composé de quatre pôles.
Le pôle des langues et culture polynésiennes et de l’enseignement plurilingue
Il est chargé de promouvoir et de déployer les actions liées à la politique éducative en matière de
développement des langues et culture polynésiennes, de l’anglais et de l’enseignement plurilingue dans les
établissements scolaires public du premier et du second degré. Il gère et coordonne la mise en œuvre des
projets éducatifs en faveur de la promotion des langues. Il assure également le suivi des expérimentations et
leurs évaluations menées à l’échelle locale.
Le pôle de l’action pédagogique et numérique
Il est chargé de contribuer à une meilleure intégration du numérique dans les pratiques pédagogiques pour
favoriser les apprentissages. Il œuvre au développement de l’école numérique la Polynésie française.
Le pôle pédagogique du centre de lecture et médiathèque
Il est chargé d’assurer la promotion, la coordination et la mise en œuvre des actions en faveur de la lecture. Il
contribue à la lutte contre l’illettrisme.
Le pôle arts, culture et patrimoine
Il est chargé de développer l’enseignement de l’éducation artistique et culturelle dans les établissements
scolaires publics du premier et du second degré. Il assure également la coordination des actions et des projets
artistiques et culturels.
2 - Le bureau de la production pédagogique audiovisuelle
Il est chargé de produire des ressources éducatives et pédagogiques audiovisuelles, matérialisées et
dématérialisées, diffusables sur différents médias (télévision, radio, internet...) et sur différents supports, visant
à former ou informer les professionnels de l’enseignement et la communauté éducative, pour les premiers et
second degrés et l’enseignement supérieur non universitaire. Ce bureau travaille en lien avec le bureau des
actions éducatives et de l’innovation du département de l’action pédagogique et éducative.

Art. 12.— Le département des affaires financières, de la logistique, des constructions scolaires et des
marchés publics

Ce département est composé de quatre bureaux :
1 - Le bureau des finances et de la comptabilité
Le bureau des finances et de la comptabilité est chargé de la préparation, du contrôle et du suivi de l’exécution
du budget du service.
Il est chargé des opérations financières du service, et notamment :
- celles relatives au fonctionnement courant tant en fonctionnement qu’en investissement ;
- celles en application des conventions engageant le service ;
- celles concernant le financement des dépenses des établissements publics d’enseignement de la Polynésie
française relevant du fonctionnement et de l’investissement.
Il est également chargé du conseil, de la vérification et du suivi des actes relatifs au budget, aux délibérations
budgétaires modificatives et aux comptes financiers des établissements publics d’enseignement de la Polynésie
française.
Il rédige les actes correspondants.
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2 - Le bureau des constructions scolaires
Ce bureau est chargé de proposer et suivre le programme de travaux de maintenance et de constructions
scolaires et du financement du primo équipement des nouveaux établissements publics d’enseignement.
Il est chargé d’apporter son concours technique et financier aux établissements publics d’enseignement du
second degré dans le cadre des travaux d’investissement prévus par la réglementation en vigueur.
Il est chargé de la préparation et du suivi des opérations cofinancées par l’Etat dans le cadre notamment de la
dotation globale d’investissement (DGI), de l’Agence nationale de rénovation urbaine (ANRU), du Fonds
exceptionnel d’investissement (FEI) ou par d’autres partenaires.
3 - Le bureau de la logistique
Il est chargé d’assurer l’économat du service, l’entretien des véhicules, la réservation des salles, l’entretien des
bâtiments et des espaces verts affectés au service, la gestion des archives et l’activité de reprographie de
documents administratifs et d’ouvrages pédagogiques.
4 - Le bureau des marchés publics
Ce bureau est chargé de la formalisation de l’expression des besoins, de la rédaction des pièces contractuelles,
de l’accompagnement dans l’analyse et le choix du titulaire, du suivi des marchés publics et du traitement des
problématiques juridiques liées à l’exécution des marchés.
Il formalise et encadre les procédures de consultation.

Art. 13.— Le département des affaires juridiques

Il est composé de deux bureaux :
1 - Le bureau du contentieux et de la réglementation
Il est chargé de la préparation des textes et actes réglementaires relatifs à l’éducation, ainsi que des modalités
de leur mise en œuvre, d’apporter un soutien juridique aux autres bureaux et départements, de rédiger les
requêtes et conclusions relatives aux recours contentieux, d’assurer le contrôle de légalité des délibérations des
conseils d’établissement des établissements publics d’enseignement de la Polynésie française n’ayant pas
d’incidence financière, conformément à la réglementation en vigueur et la veille juridique.
2 - Le bureau disciplinaire et conseil
Il est chargé de la gestion des procédures disciplinaires, du conseil et de la veille juridique concernant
l’ensemble des personnels du service. Il est également chargé du suivi des contentieux et des demandes d’avis
sur les projets de lois et de décrets intéressant le domaine des ressources humaines.

Art. 14.— Le département de la formation continue et de l’innovation

Ce département est chargé de l’ingénierie, de la gestion et de la coordination des actions liées à la formation
continue des personnels de l’éducation et des agents du service relevant de l’Etat et de la fonction publique de
la Polynésie française. En lien direct avec les instances compétentes, le comité de pilotage et le collège des
inspecteurs, il organise les opérations inhérentes à la mise en place du plan de formation continue.
Il encourage, repère, valorise et diffuse les innovations pédagogiques dans le premier et second degré.
Ce département est composé de deux bureaux :
1 - Le bureau de l’ingénierie et de l’évaluation des formations des personnels d’enseignement, d’éducation,
d’orientation, administratifs, techniques (ATRF/ATSS)
Il est chargé de concevoir et de coordonner les actions de formation à l’échelle du territoire pour les 1er et 2nd
degrés et notamment celles qui concernent les formations disciplinaires et transversales, conformément aux
priorités nationales, à la politique éducative du pays et aux orientations données par le comité de pilotage de la
formation continue.
Il est chargé de concevoir des dispositifs qui permettent d’évaluer les actions de la formation continue et les
besoins des personnels afin de proposer des plans de formation adaptés.
Il est chargé d’identifier et de concevoir les actions de formations des agents de la fonction publique de la
Polynésie française en lien avec la direction générale des ressources humaines.
2 - Le bureau gestion des formations du plan académique de formation 1er et 2nd degrés des personnels
d’enseignement, d’éducation, d’orientation, administratifs, techniques (ATRF/ATSS) et agents de la fonction
publique de la Polynésie française.
Il est chargé de la mise en œuvre opérationnelle des actions de formation et de la gestion des personnels de la
brigade de formation continue du 1er degré. Il organise et coordonne l’ensemble des actions logistiques et
administratives nécessaires à la mise en œuvre du plan de formation continue.
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Art. 15.— Le département de l’informatique et du numérique éducatif

Ce département est chargé de produire des ressources pédagogiques et des supports éducatifs de
communication numériques et multimédias.
Ce département est chargé pour les écoles du 1er degré de la formation et de l’assistance fonctionnelle des
applications nationales de scolarité.
Ce département est chargé de l’informatique du service et des établissements scolaires du 2nd degré dans la
limite des missions énumérées ci-dessous.
Pour le service, il est chargé :
- de gérer le parc informatique ;
- d’assurer la conception et le maintien en conditions opérationnelles des infrastructures informatiques ;
- et d’assurer les fonctions support des systèmes d’information ;
- d’assurer la conception et la maintenance d’application facilitant les missions du service ;
- d’administrer les réseaux sociaux et le site internet du service.
Il est en outre chargé pour les établissements scolaires du second degré :
- d’assurer la conception et le maintien en conditions opérationnelles des infrastructures informatiques au moyen
d’interventions techniques et d’audits sur site ;
- d’assurer les fonctions support des systèmes d’information ;
- d’assurer l’assistance technique lors des formations d’utilisation de l’équipement numérique en établissement ;
- d’apporter aux établissements scolaires l’expertise technique lors des travaux de prestations ou d’achat
d’équipements informatiques ;
- de former les référents numériques et techniques des établissements.
Ce département est composé de deux bureaux.
1 - Le bureau des systèmes d’information
Il est chargé de l’assistance technique et de la maintenance du parc informatique, de l’administration des
systèmes et réseaux, de l’assistance technique et fonctionnelle sur les applications nationales des bureaux
administratifs et pédagogiques du service et des établissements scolaires du 2nd degré. Il est aussi chargé de
l’équipement numérique du service et des établissements scolaires du premier et du second degré et des
développements et services web du service.
2 - Le bureau de la production édition et média
Il est chargé d’élaborer, de réaliser et d’éditer des supports et ressources éducatives et pédagogiques,
physiques ou immatériels, à destination des élèves et professeurs du 1er/2nd degré et du monde éducatif en
général. Il est chargé de la diffusion numérique et multimédia sur le site ebooks. Il est chargé de la gestion du
parc numérique, de la téléformation et de la réalisation de capsules animées 2D/3D.

Art. 16.— Le département de l’orientation et de l’insertion

Ce département organise l’accompagnement des élèves et des étudiants dans leurs démarches d’information et
de formation en vue de leur orientation et de leur insertion professionnelle. Il produit et diffuse des outils
d’accompagnement auprès des établissements, familles et élèves.
Il organise et met en œuvre les procédures concernant l’orientation des élèves et leur affectation en collège
(Affelnet6), en lycée (Affelnet lycée) et dans l’enseignement supérieur (Parcoursup).
Il assure le pilotage et l’animation de la mission MPS ex.MLDS (mission pour la persévérance scolaire). Il organise
ainsi en lien avec les établissements scolaires et les partenaires de la PAAPD (plate-forme d’appui et
d’accompagnement, de suivi des publics décrocheurs), le suivi, l’accompagnement et la prise en charge des
élèves et des jeunes de plus de 16 ans (jusque 25 ans) susceptibles de s’éloigner de l’école ou sortis du système
scolaire sans qualification.
Il élabore et apporte son expertise dans le cadre de la carte des formations des établissements scolaires.
Enfin, il contribue à la formation tout au long de la vie par le biais de la VAE (validation des acquis de
l’expérience).
Ce département est composé de six cellules.
1 - La cellule de la voie professionnelle et technologique
La cellule est chargée d’assurer l’expertise des plateaux techniques des sections d’enseignement général et
professionnel adapté (SEGPA), des centres d’éducation aux technologies appropriées au développement (CETAD)
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et des lycées en lien avec les inspecteurs référents.
Elle est également chargée de la relation Ecole-Entreprise-Formation notamment dans le cadre de la prise en
charge des élèves de 3e prépa métiers, des périodes de formation en milieu professionnel, des machines
dangereuses.
2 - La cellule pré et post-bac
Elle est chargée de l’accompagnement et du suivi des établissements notamment au travers des applications
nationales.
3 - La cellule Centre national de l’enseignement à distance (CNED)
Elle est chargée de l’instruction et du suivi des dossiers déposés par les familles.
4 - La cellule validation d’acquis d’expérience (VAE)
Elle est chargée de :
- l’accueil et de l’accompagnement des usagers dans les démarches ;
- la réunion d’informations auprès des agents et des usagers.
5 - La cellule mission pour la persévérance scolaire (MPS)
La mission pour la persévérance scolaire est la mission de tous les acteurs de l’éducation nationale.
Les actions qu’elle met en œuvre contribuent à la réalisation de plusieurs objectifs :
- prévenir le décrochage scolaire et renforcer la prévention au sein des établissements du second degré ;
- adapter les réponses, en lien avec les acteurs de la formation et de l’insertion mobilisés dans la lutte contre le
décrochage scolaire ;
- aider les jeunes de 16 ans et plus, ayant quitté prématurément le système scolaire à intégrer une formation.
6 - La cellule Centre d’information et d’orientation (CIO)
Elle est chargée de :
- l’accueil de tout public ;
- l’information sur les études, les formations professionnelles, les qualifications et les professions ;
- le conseil individuel ;
- l’élaboration de documentations, de synthèses à destination des équipes éducatives ou des élèves.

Art. 17.— Le département des ressources humaines de l’Etat

Ce département est en charge de la gestion des ressources humaines de l’Etat affectées ou mises à disposition
de la Polynésie française par l’Etat. Il est composé de quatre (4) bureaux :
1 - Le bureau des ressources humaines des personnels enseignants du premier degré
Il est chargé de la gestion administrative individuelle et collective des personnels du premier degré quelle que
soit leur affectation.
2 - Le bureau des ressources humaines des personnels enseignants du second degré
Il est chargé de la gestion administrative individuelle et collective des personnels d’enseignement d’éducation et
psychologues de l’éducation nationale affectés à la DGEE et dans les Etablissements publics d’enseignement de
la Polynésie française (EPEPF).
3 - Le bureau des ressources humaines des personnels non enseignants du second degré
Il est chargé de la gestion administrative individuelle et collective des personnels administratifs, techniques et
de la filière médico-sociale affectés à la DGEE et dans les Etablissements publics d’enseignement de la Polynésie
française (EPEPF).
4 - Le bureau santé au travail
Il est chargé d’intervenir dans le domaine de la prévention et de la santé au travail des personnels de
l’éducation nationale.

Art. 18.— Le département des ressources humaines et des moyens du pays

Ce département est en charge des postes et des ressources humaines du pays ainsi que du développement des
compétences.
Il est composé de deux (2) bureaux :
1 - Le bureau des ressources humaines du pays
Il est chargé de la gestion individuelle et collective des agents titulaires, non titulaires, ANFA, FEDA et autres
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agents de droit privé (MEP de droit privé et suppléants annuels).
Il est également chargé de la gestion des postes budgétaires du pays et de la tenue du document unique
d’organisation et de gestion (DUOG) des agents de l’éducation.
2 - Le bureau “Arata’i - Aravihi”
Il est chargé :
- du développement des outils/ moyens pour parvenir à une montée en compétence des agents ;
- d’accompagner, aider et apporter des conseils personnalisés sur la valorisation des parcours des agents.

Art. 19.— Le département de la vie des élèves, des écoles et des établissements

Ce département est chargé de la coordination des actions se rapportant à la vie des élèves, des écoles et des
établissements du second degré.
Il est composé :
1 - D’un infirmier conseiller technique, outre ses missions de conseil auprès du directeur général de l’éducation
et des enseignements, chargé d’apporter son concours dans l’élaboration, l’impulsion, l’évaluation de la
politique de santé en faveur des élèves, ainsi que de la coordination des infirmiers affectés dans les
établissements d’enseignement du second degré.
2 - D’un assistant social conseiller technique, outre ses missions de conseil auprès du directeur général de
l’éducation et des enseignements, chargé d’apporter son concours technique et son expertise dans la définition,
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique sociale de l’éducation en faveur des élèves, ainsi que de la
coordination de l’activité des assistants de service social des administrations de l’Etat.
3 - De trois (3) bureaux et d’une (1) cellule :
1 - Le bureau de la vie scolaire et des relations avec les parents d’élèves
Il est l’interface entre le ministère de l’éducation, les unités du service, les écoles et les établissements
scolaires. Il conçoit et coordonne les actions de suivi de la scolarité de l’élève, de lutte contre l’absentéisme, de
prévention contre la déscolarisation, d’éducation à la santé, à la sécurité et à la citoyenneté, et l’animation des
bassins de formation.
Il est chargé d’accueillir, d’informer et d’accompagner les parents d’élèves.
2 - Le bureau des transports scolaires, des bourses et allocations d’étude
Il est chargé de la préparation, du contrôle et de l’exécution de son budget.
Il est chargé de gérer les transports scolaires pour l’ensemble de la Polynésie française et de coordonner
l’attribution des aides accordées aux élèves et étudiants.
3 - Le bureau de l’éducation physique et sportive (EPS) du sport scolaire et de la sécurité.
En lien avec le département de l’action pédagogique et éducative, il est chargé de promouvoir l’éducation
physique et sportive dans le milieu scolaire et d’assurer le lien avec les partenaires associatifs, institutionnels et
privés pour les projets menés dans le domaine du sport et qui s’inscrivent notamment dans les parcours
éducatifs santé et citoyen.
Il assure le suivi administratif des voyages et sorties scolaires pour le premier degré.
Il gère également les demandes d’agrément des intervenants extérieurs.
4 - La cellule des relations européennes et internationales et de la coopération :
Elle est chargée de coordonner les actions de portée internationale des écoles et des établissements du second
degré et, à ce titre, développe des programmes d’échanges et coordonne la mise en œuvre des dispositifs
européens et internationaux.
Elle est également chargée du traitement des demandes d’autorisation de voyages scolaires en Polynésie
française pour les établissements du second degré et à l’international pour le premier et le second degré.

CHAPITRE II - L’ADMINISTRATION DE MISE EN ŒUVRE
Art. 20.— Paragraphe 1 - De la déconcentration sur les îles du Vent

Dans les îles du Vent, la déconcentration de la direction générale de l’éducation et des enseignements est
réalisée par la création d’un échelon central de mise en œuvre et d’une subdivision déconcentrée des îles du
Vent organisées comme suit.
L’échelon central comporte trois cellules :
1 - La cellule dénommée “circonscription pédagogique de suivi des élèves à besoins éducatifs particuliers ASH”
1er et 2nd degrés.
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Elle est chargée de la personnalisation des parcours scolaires, de la scolarisation des élèves handicapés et de
l’harmonisation des actions de la santé scolaire.
Elle apporte son concours technique et son expertise dans la définition, l’élaboration, la promotion et la mise en
œuvre de la politique ministérielle en faveur de l’école inclusive. Pour cela, elle est en lien constant avec le
département de l’action pédagogique et éducative, le département de la vie des élèves, des écoles et des
établissements, le département de l’orientation et de l’insertion, le département des ressources humaines et des
moyens, le département de la formation continue et de l’innovation, le département des affaires financières, de
la logistique et des constructions scolaires.
Elle assure le secrétariat de la commission territoriale d’éducation spéciale (CTES).
2 - La cellule dénommée “circonscription pédagogique des Centres des jeunes adolescents”
Elle met en œuvre la politique de scolarisation des jeunes adolescents en difficulté scolaire dans les Centres des
jeunes adolescents qui lui sont rattachés.
3 - La cellule dénommée “circonscription pédagogique du département de l’action pédagogique et éducative”
L’échelon déconcentré comporte six cellules pour les îles du Vent :
- la cellule dénommée circonscription pédagogique de Taiarapu ;
- la cellule dénommée circonscription pédagogique de Faa’a ;
- la cellule dénommée circonscription pédagogique de Papeete et Pirae ;
- la cellule dénommée circonscription pédagogique de Paea, Papara, Teva I Uta ;
- la cellule dénommée circonscription pédagogique de Punaauia et de Moorea-Maiao ;
- la cellule dénommée circonscription pédagogique de Arue, Mahina, Hitia’a O Te Ra.
Ces cellules sont placées sous la direction d’un inspecteur pédagogique assisté dans sa tâche par une équipe
pédagogique et un secrétariat. Elles mettent en œuvre la politique éducative dans les écoles qui leur sont
rattachées.

Art. 21.— Paragraphe 2 - Des subdivisions déconcentrées en dehors des îles du Vent

Il est respectivement créé, dans les îles Sous-le-Vent et dans les archipels des îles Tuamotu et Gambier, des îles
Australes et des îles Marquises, une subdivision déconcentrée de la direction générale de l’éducation et des
enseignements.
Les subdivisions déconcentrées de la direction générale de l’éducation et des enseignements sont constituées
de cellules dénommées “circonscriptions pédagogiques”. Elles mettent en œuvre la politique éducative dans les
écoles qui leur sont rattachées.
Chaque cellule est placée sous la responsabilité d’un inspecteur pédagogique. Ce dernier est assisté dans sa
tâche par une équipe pédagogique et un secrétariat.
Ainsi, les subdivisions sont au nombre de quatre :
- la subdivision des îles Sous-le-Vent est dénommée “circonscription pédagogique des îles Sous-le-Vent” ;
- la subdivision des Tuamotu-Gambier est dénommée “circonscription pédagogique des Tuamotu-Gambier” ;
- la subdivision des Marquises est dénommée “circonscription pédagogique des Marquises” ;
- la subdivision des Australes est dénommée “circonscription pédagogique des Australes”.
Les subdivisions déconcentrées au sein des autres archipels peuvent en tant que de besoin faire appel à la
subdivision des îles du Vent pour l’exercice de leur mission, tel que prévu par la note interne d’organisation.

Art. 22

Le directeur général de l’éducation et des enseignements veille à la coordination et à la cohérence des projets
éducatifs des écoles et des projets d’établissement avec les orientations ministérielles.

Art. 23.— Situation des effectifs

Les postes ouverts de la direction générale de l’éducation et des enseignements à la date du présent arrêté,
sont ventilés entre l’administration centrale, l’échelon déconcentré des îles du Vent et les subdivisions
déconcentrées, conformément aux deux annexes jointes au présent arrêté.

Art. 24.— Note interne d’organisation et de fonctionnement

Des notes de service internes, régulièrement mises à jour, précisent les dispositions d’organisation fixées par le
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présent arrêté, ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour assurer le fonctionnement régulier du
service.

SECTION 3 - DISPOSITIONS FINALES
Art. 25

L’arrêté n° 895 CM du 12 juin 2014 portant création, organisation et fonctionnement de la direction générale de
l’éducation et des enseignements (DGEE) est abrogé.

Art. 26

Le ministre de l’éducation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 13 octobre 2023. 

Moetai BROTHERSON. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l’éducation, 
Ronny TERIIPAIA.

Annexe 1 - Postes ouverts au service
Annexe 2 - Postes ouverts au service
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ANNEXE 

POSTES OUVERTS AU SERVICE ……… 

 

Administration centrale :  

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

Direction (DIR) 

  FPE A ADM Secrétaire général  

  FPE C ADM Secrétaire de direction  

  FPE C ADM Bureau du courrier  

  FPE C ADM Assistante du secrétaire général  

Projet ENT  FPE A ADM Chef de projet ENT AGREGE 

  FPE A ADM 
Chargé de mission en charge du contrôle de gestion et de la 
maitrise des activités et des risques 

 

  FPE A ADM Chargé de mission en charge de la sécurité et de la sureté PE 

Bureau de l'évaluation et des performances de la politique éducative (BEPP) 

       

Bureau des examens (BEX) 

  FPE B ADM Adjointe au chef de bureau  

Pôle baccalauréat général, et technologique et certification en langue (BAC) 

  FPE C ADM Gestionnaire des examens  

Pôle BTS, DCG, DSCG, DEC (BTS) 

  FPE C ADM Chef de pôle  

Pôle examens professionnels (PEP) 

  FPE C ADM Gestionnaire des examens  

Pôle DNB, CFG, BIA, CFJA 

  FPE B ADM Chef de pôle  

  FPE C ADM Gestionnaire des examens 
En dispo jusqu’au 
30/09/23 

Reprographie 

       

Bureau de l’organisation scolaire (moyens Etat) BOS 

  FPE A ADM Chef de bureau  

  FPE C ADM Gestionnaire des moyens  

  FPE B ADM Gestionnaire des moyens  

Département de l'action pédagogique et éducative (DAPE) 

  FPE A ADM Chef de département IEN 

  FPE A ADM CPAIEN PE 

Bureau des actions éducatives (BAE) 

Pôle de l'action pédagogique et numérique (PAPN) 

  FPE A ADM Chargé de mission PE 

  FPE A ADM eRun PE 

Pôle Arts, Culture et Patrimoine (PACP) 

  FPE A ADM Chargé de mission PE 

Pôle pédagogique du centre de lecture et médiathèque (CLEM) 

  FPE A ADM Cheffe de pôle PE 

  FPE A ADM Chargé de mission PE 

Bureau de la production pédagogique audiovisuelle (BPPA) 

  FPE A ADM Cheffe de bureau PE 

  FPE A ADM Responsable pédagogique 1er & 2nd degré PE 

  FPE A ADM Chargé de mission PE 
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Département des affaires financières, de la logistique, des constructions scolaires et des marchés publics (DFLCMP) 

  FPE B ADM Assistante  

Bureau des finances et de la comptabilité (BDF) 

       

Pôle aide et conseil aux établissements scolaires (PACE) 

       

Pôle déplacements (PDEP) 

  FPE C ADM Gestionnaire financière et comptable  

Pôle fonctionnement courant et investissements (PFI) 

  FPE C ADM Gestionnaire financière et comptable CDD poste vacant 

  FPE B ADM Gestionnaire financière et comptable  

Bureau des constructions scolaires (BCM) 

  FPE B ADM Cheffe de bureau  

  FPE C ADM 
Gestionnaire en charge de la maintenance et des constructions 
scolaires 

 

  FPE C ADM Gestionnaire comptable  

Bureau de la logistique (LOG) 

  FPE C ADM Gestionnaire logistique  

Bureau des marchés publics (BMP) 

       

Département des affaires juridiques (DAJ) 

Bureau du contentieux et de la règlementation 

       

Bureau disciplinaire et conseil RH 

  FPE B ADM Juriste  

Département de la formation continue et de l’innovation (DFCI) 

  FPE A ADM Cheffe de département PE 

Bureau de l'Ingénierie et de l'Evaluation des Formations des Personnels d’enseignement, d’éducation, d’orientation, administratifs, techniques 
(ATRF/ATSS) (BIEF) 

  FPE A ADM Cheffe de bureau PE 

  FPE A ADM Référent pour le 2nd degré PE 

  FPE A ADM Référent pour le 1er degré PE 

  FPE A ADM Chargé de mission PE 

Bureau gestion des formations du Plan Académique de Formation 1er et 2nd degrés des personnels d’enseignement, d’éducation, d’orientation, 
administratifs, techniques (ATRF/ATSS) et agents de la fonction publique de la Polynésie française (BPAF) 

  FPE C ADM Gestionnaire des formations  

Département de l'Informatique et du Numérique Educatif (DINE) 

  FPE A ITARF Cheffe de département  

  FPE A ITARF Chargé de mission  

Bureau des systèmes d’information (BSI) 

  FPE B ITARF Chef de bureau  

  FPE A ITARF Assistant technique informatique et applications nationales  

  FPE C ADM Assistant outils Microsoft  

  FPE A ITARF Administrateur des systèmes et réseaux  

  FPE A ITARF Développement et services Web  

Bureau de la production édition et média (BPEM) 

  FPE A ADM Cheffe de bureau PE 

  FPE B ITARF Maquettiste/infographiste  

  FPE B ITARF Assistant numérique éducatif  

Département de l’orientation et de l’insertion (DOI) 

  FPE A ADM Cheffe de département IEN 

  FPE C ADM Secrétaire  

Plateforme d’aide et d’accompagnement des publics décrocheurs (PAAPD) 
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  FPE A ADM Chargé de mission PLP 

Cellule de la Voie Professionnelle et Technologique (Voies Professionnelle et Technologique) (BVP) 

  FPE A ADM Cheffe de cellule PLP 

Cellule pré & post-bac (PPB) 

       

Cellule Centre nationale de l’enseignement à distance (CNED) 

       

Cellule Validation d'Acquis d'Expérience  (VAE) 

  FPE A ADM Chargé de mission PLP 

Cellule Mission pour la persévérance scolaire (MPS) 

  FPE A ENS Chargé de mission PE - Clg M. Tevane 

  FPE A ENS Chargé de mission PE - Clg M. Tevane 

  FPE A ENS Chargé de mission PE - Lyc.Taravao 

  FPE A ENS Chargé de mission PLP - LP Uturoa 

Centre d'information et d'orientation (CIO) 

  FPE A PSY Directrice  

  FPE C ADM Secrétaire   

  FPE A PSY Psychologue 
Point d’accueil de 
Moorea 

  FPE A PSY Psychologue CIO Pirae 

  FPE A PSY Psychologue Antenne de Raiatea 

  FPE A PSY Psychologue CIO Pirae 

  FPE A PSY Psychologue Antenne de Taravao 

  FPE A PSY Psychologue CIO Pirae 

  FPE A PSY Psychologue CIO Pirae 

  FPE A PSY Psychologue CIO Pirae 

  FPE A PSY Psychologue CIO Pirae – TP 50% 

  FPE A PSY Psychologue Antenne de Taravao 

  FPE A PSY Psychologue 
Antenne de Raiatea 
(CLM) 

Département des ressources humaines de l’Etat (DRH Etat) 

  FPE B ADM Cheffe de département  

Gestion des non titulaires du 2nd degré public 

  FPE B ADM Gestionnaire des ressources humaines CLM 

  FPE C ADM Gestionnaire des ressources humaines CDD H/P 

  FPE C ADM Gestionnaire des ressources humaines CDD poste vacant 

Bureau des ressources humaines des personnels enseignants du 1er degré (BRH1) 

Gestion collective, gestion des non titulaires et remplacement 

  FPE C ADM Adjointe au cheffe de bureau  

  FPE C ADM Gestionnaire des ressources humaines  

Gestion individuelle 

       

Bureau des ressources humaines des personnels enseignants du 2nd degré (BRH2) 

  FPE B ADM Cheffe de bureau  

Gestion collective 

  FPE C ADM Gestionnaire des ressources humaines  

  FPE C ADM Gestionnaire des ressources humaines  

Gestion individuelle 

  FPE C ADM Gestionnaire des ressources humaines  

  FPE C ADM Gestionnaire des ressources humaines  

Bureau des ressources humaines des personnels non enseignants du 2nd degré (BRH4) 
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Bureau santé au travail 

  FPE A MDS Médecin de prévention  

  FPE A MDS Infirmière de prévention CDD poste vacant 

  FPE A PSY Psychologue de prévention CDD poste vacant 

Département de la Vie des Elèves, des Ecoles et des Etablissements (DV3E) 

  FPE A MDS Infirmier conseiller technique  

  FPE A MDS Assistant social conseiller technique  

Bureau de la vie scolaire et des relations avec les parents d’élèves (BVSRP) 

       

Pôle des relations avec les établissements et les écoles (PRLE) 

  FPE C ADM Gestionnaire administrative  

  FPE A ENS Référent SST PLP 

       

Bureau des relations européennes, internationales et de la coopération (BREIC) 

  FPE A ADM Chargée de mission PDIR 

Bureau des transports scolaires, des bourses et allocations d’étude  (BTSBA) 

  FPE B ADM Cheffe de bureau  

  FPE C ADM Assistante PE intégrée dans AA 

Pôle des transports scolaires (PTS) 

  FPE C ADM Gestionnaire des transports terrestres  

Pôle bourses enseignement secondaire (BSEC) 

  FPE C ADM Chef de pôle  

  FPE C ADM Gestionnaire des bourses  

Bureau de l’éducation physique et sportive, du sport scolaire et de la sécurité (BAPSS) 

  FPE A ADM Cheffe de bureau PE 

 
Subdivision des Australes et Iles du Vent :  

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

       

 
Subdivision des îles Sous-le-Vent :  

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

   C ADM Secrétaire  

 
Subdivision des îles du Vent (Faa’a, REP+, écoles privées de Faa’a):  

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

       

 
Subdivision des îles du Vent (Papeete-Pirae) :  

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

       

 

 
Subdivision des Marquises : 

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

   C ADM Secrétaire  
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Subdivision des îles Tuamotu et Gambier : 

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

   A ADM Secrétaire PE 

 
Subdivision des îles du Vent  (Paea, Papara, Teva I Uta, Huahine): 

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision FF IEN 

       

 
Subdivision des îles du Vent  (Punaauia et Moorea-Maiao): 

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

       

 
Subdivision des îles du Vent  (Arue, Mahina et Hitia’a o te ra): 

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

       

 
Circonscription n°11 (CJA, Ecoles privées de Papeete et Pirae): 

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

       

 
Circonscription n°12 (Elèves à besoins particuliers – ASH 1er & 2nd degré) 

 
Code 
poste 

Statut Catégorie Filière Fonction Observations 

  FPE A INS Chef de subdivision  

   C ADM Secrétaire  

CTES 

  FPE A ADM Secrétaire coordinatrice PE 
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ANNEXE  

POSTES OUVERTS AU SERVICE ……… 

 

 

 

Affectation 
Code 
Poste 

STATUT 
Catégorie 
POSTE 

Filière Fonction  Observations 

DIRECTION        

Direction générale 5744 EMF  A SF Directeur général   

Direction générale 5857 FEDA  A  SF Directeur général adjoint   

Direction générale 8286 FPPF B FAF Secrétaire   

Pôle du courrier - 
Accueil/Standard 

3476 FPPF C FTE Planton + Agent de saisie    

Pôle du courrier - 
Accueil/Standard 

8293 FPPF C FTE Planton + Agent de saisie    

Chargé de mission  10098 FPPF A FTE Référent de prévention des risques   

DEPARTEMENT DES AFFAIRES 
JURIDIQUES 

      

Bureau du contentieux et de la 
règlementation  

9320 FPPF A FAF Juriste    

Bureau du contentieux et de la 
règlementation  

9667 FPPF A FAF 
Contrôleur de la légalité des actes des 
établissements publics d'enseignement  

  

Bureau du contentieux et de la 
règlementation  

9666 FPPF A FAF Juriste 

En décharge 
totale 
d'activité de 
service pour 
activité 
syndicale 
(SFP) pour 
compter du 
14/02/2022 
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Bureau du contentieux et de la 
règlementation  

3389 FPPF A FAF Juriste   

Bureau du contentieux et de la 
règlementation 

9604 FPPF A FAF  Juriste   

Bureau du contentieux et de la 
règlementation  

9981 FPPF C FAF Assistant juridique   

Bureau disciplinaire et conseil  10023 FPPF A FAF Juriste   

Bureau disciplinaire et conseil  4991 FPPF A FAF Juriste   

Bureau disciplinaire et conseil 8321 FPPF B FAF Assistant juridique   

Bureau de l'évaluation et des 
performances de la politique 
éducatives (BEPP) 

4953 FPPF A FAF Statisticien   

Bureau de l'évaluation et des 
performances de la politique 
éducatives (BEPP) 

4952 FPPF A FAF Statisticien   

Bureau des examens (BEX) 4955 FEDA  A SF Chef de bureau    

Bureau des examens (BEX) 1941 FPPF B FTE Cheffe de pôle    

Bureau des examens (BEX) 5615 FPPF C FAF Gestionnaire administratif des examens   

Bureau des examens (BEX) 5858 FPPF B FAF Gestionnaire administratif des examens   

Bureau des examens (BEX) 10044 FPPF B FAF Gestionnaire administratif des examens   

Bureau des examens (BEX) 9955 FPPF C FAF Gestionnaire administratif des examens   

Bureau des examens (BEX) 3395 FPPF C FAF Gestionnaire administratif des examens   
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DEPARTEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES - ETAT  

      

Bureau des personnels 
enseignants du 1er degré (BRH1) 

6896 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines    

Bureau des personnels 
enseignants du 1er degré (BRH1) 

4956 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines    

Bureau des personnels 
enseignants du 1er degré (BRH1) 

3396 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants du 1er degré 
(BRH1)) 

3401 FPPF C FAF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants du 1er degré (BRH1) 

5579 FPPF C FAF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants du 1er degré (BRH1) 

8333 FPPF C FAF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants du 1er degré (BRH1) 

5101 FPPF C FTE Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants du 1er degré (BRH1) 

5528 FPPF C FAF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants et non enseignants 
2nd degré (BRH2/BRH4) 

5054 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants et non enseignants 
2nd degré (BRH2/BRH4) 

3543 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants et non enseignants 
2nd degré (BRH2/BRH4) 

4982 FPPF B SF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants et non enseignants 
2nd degré (BRH2/ BRH4) 

9957 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants et non enseignants 
2nd degré (BRH2/ BRH4) 

9289 FPPF C FAF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants et non enseignants 
2nd degré (BRH2/ BRH4) 

5489 FPPF C FTE Assistant en ressources humaines   
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Bureau des personnels 
enseignants et non enseignants 
2nd degré (BRH2/ BRH4) 

10045 FPPF C SF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels 
enseignants et non enseignants 
2nd degré (BRH2/ BRH4) 

4981 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

DEPARTEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES ET DES MOYENS -
PAYS 

      

Département des ressources 
humaines et des moyens Pays – 
DRHM Pays 

9634 FPPF A FAF Attaché d’administration   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

3392 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines     

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

5748 FPPF B FED Gestionnaire en ressources humaines 

En décharge 
totale 
d'activité 
pour raisons 
syndicales - 
ATE 
9016MEA-
DGRH du 
17/08/2021 

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

5056 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

9636 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

5130 FPPF C FAF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

9635 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

8278 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

3428 FPPF C FAF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

5723 FPPF C FAF Assistant en ressources humaines   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

10022 FPPF D FAF Employé de bureau   

Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

10078 FPPF D FAF Employé de bureau   
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Bureau des personnels du PAYS 
(BRH3) 

HP FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau Aratah’i- Aravihi  10082 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau Aratah’i- Aravihi  10083 FPPF B FAF Gestionnaire en ressources humaines   

Bureau organisation scolaire 
(BOS) 

5859 FPPF B FAF 
Gestionnaire administratif en charge de 
l'organisation scolaire  

  

Bureau organisation scolaire 
(BOS) 

5421 FPPF B FAF 
Gestionnaire administratif en charge de 
l'organisation scolaire  

  

Bureau organisation scolaire 
(BOS) 

4948 FPPF B FAF 
Gestionnaire administratif en charge de 
l'organisation scolaire  

  

Département des affaires 
financières, de la Logistique et 
des constructions scolaires et 
des marchés publics - DFLCMP 

      

Département des affaires 
financières, de la Logistique et 
des constructions scolaires et 
des marchés publics - DFLCMP 

4962 FEDA  A SF Cheffe de département DFLCMP   

Bureau des marchés publics 10043 FPPF A FAF Responsable des marchés publics   

Bureau des marchés publics 9956 FPPF B FAF Gestionnaire comptable   

Bureau des finances et de la 
comptabilité (BDF) 

3383 FPPF A FAF Chef de bureau    

Bureau des finances et de la 
comptabilité (BDF) 

3382 FPPF A FAF 
Adjoint au chef du bureau des finances 
et de la comptabilité 

  

Pôle Aide et conseil aux 
établissements scolaires 

5436 FPPF B FAF Gestionnaire comptable   

Pôle Aide et conseil aux 
établissements scolaires 

5214 FPPF B FAF 
Gestionnaire comptable des 
établissements publics  

  

Pôle Aide et conseil aux 
établissements scolaires 

3423 FPPF C FAF 
Gestionnaire comptable des 
établissements publics 

  

Pôle Aide et conseil aux 
établissements scolaires 

8281 FPPF B FAF Cheffe de pôle    
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Pôle Déplacements 8290 FPPF B FAF Cheffe de pôle    

Pôle Déplacements 4950 FPPF B FAF 
Gestionnaire comptable du 
fonctionnement courant et 
investissement 

  

Pôle Déplacements 3409 FPPF C FAF 
Gestionnaire comptable des 
associations, indemnités et 
déplacements 

  

Pôle Déplacements 696 FPPF C SF Agent de bibliothèque   

Pôle Déplacements 3386 FPPF B FAF 
Gestionnaire administratif en charge de 
la vie de l'élève 

  

Pôle Déplacements 5860 FPPF C FAF 
Gestionnaire des associations, 
indemnités et paiements 

  

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

4936 FPPF A FTE Chef de projet bâtiments   

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

4996 FPPF A FTE Chef de projet bâtiments   

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

3387 FPPF B SF Chargé d'opérations bâtiment   

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

5256 FPPF B FTE Chargé d'opérations bâtiment   

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

10084 FPPF B FTE Chargé d'opérations bâtiment   

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

3400 FPPF B SF Dessinateur   

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

5406 FPPF B FTE Chargé d'opérations bâtiment   

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

5283 FPPF B FAF Gestionnaire comptable   

Bureau des constructions 
scolaires (BCS) 

5861 FPPF C FAF Gestionnaire comptable   

Bureau de la logistique (LOG) 8282 FPPF B FAF Chef de bureau    

Bureau de la logistique (LOG) 4940 FPPF B FTE 
Responsable des approvisionnements 
et de la sécurité 
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Bureau de la logistique (LOG) 9107 FPPF C FED Secrétaire   

Bureau de la logistique (LOG) 5055 FPPF D FTE Jardinier   

Bureau de la logistique (LOG) 3433 FPPF D FTE Agent de maintenance   

Bureau de la logistique (LOG) 3479 FPPF D FTE Jardinier   

Bureau de la logistique (LOG) 66 FPPF D SF Jardinier   

Bureau de la logistique (LOG) 9286 FPPF D FTE Agent d'entretien   

Bureau de la logistique (LOG) 5099 FPPF D FTE Agent d'entretien   

Bureau de la logistique (LOG) 9287 FPPF D FTE Agent d'entretien   

Bureau de la logistique (LOG) 6889 FPPF D FTE Jardinier    

Bureau de la logistique (LOG) 2559 FPPF D FTE Reprographe   

Bureau de la logistique (LOG) 3430 FPPF C SF Agent de maintenance    

Bureau de la logistique (LOG) 3434 FPPF C FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Bureau de la logistique (LOG) 4983 FPPF B FTE Opérateur de saisie    

Bureau de la logistique (LOG) 3438 FPPF D SF Reprographe   

Bureau de la logistique (LOG) 3426 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Département de la vie des 
élèves, des écoles et des 
établissements (DV3E) 

      

Département de la vie des 
élèves, des écoles et des 
établissements (DV3E) 

4960 FEDA  A SF Cheffe de département DV3E    
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Bureau de la vie scolaire  et des 
relations avec les parents 
d'élèves 

8280 FPPF A FAF Cheffe de bureau    

Bureau de la vie scolaire  et des 
relations avec les parents 
d'élèves 

8291 FPPF B FAF 
Gestionnaire administratif des affaires 
scolaires  

  

Bureau de la vie scolaire  et des 
relations avec les parents 
d'élèves 

4989 FPPF B FAF 
Gestionnaire administratif des affaires 
scolaires en matière de relations 
européennes et internationales 

  

Pôle des relations avec les 
parents 

5863 FPPF C FAF Chargé d'accueil   

Pôle des relations avec les 
parents 

8289 FPPF C FAF Chargé d'accueil   

Bureau de la vie scolaire  et des 
relations avec les parents 
d'élèves 

9304 FPPF C FAF Chargé d'accueil   

Pôle du courrier - 
Accueil/Standard 

5742 FPPF C FED Planton + Agent de saisie    

Bureau des transports scolaires, 
des bourses et allocations 

5434 FPPF B FAF 
Gestionnaire administratif en charge du 
transport scolaire 

  

Pôle des transports scolaires 5183 FPPF B FAF Cheffe de pôle    

Pôle des transports scolaires 3564 FPPF C FAF 
Gestionnaire administratif en charge du 
transport scolaire 

  

Pôle des transports scolaires 3560 FPPF C FAF 
Gestionnaire administratif en charge du 
transport scolaire 

  

Pôle des transports scolaires 3411 FPPF B SF 
Gestionnaire administratif en charge du 
transport scolaire 

  

Pôle des transports scolaires 8830 FPPF D FAF Employé de bureau   

Pôle des bourses enseignements 
supérieurs 

8279 FPPF B FAF 
Chargé de dossier au pôle commun des 
bourses et des transports scolaires 

  

Bourses enseignement 
secondaire 

5464 FPPF C FAF 
Gestionnaire des bourses et des 
allocations d'étude 

  

Pôle des bourses enseignements 
supérieurs 

8285 FPPF C FAF 
Gestionnaire des bourses et des 
allocations d'étude 

  

Bourses majorées et 
enseignement secondaire 

3394 FPPF B FAF 
Gestionnaire des bourses et des 
allocations d'étude 
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Bureau des transports scolaires, 
des bourses et allocations 

8287 FPPF C FAF Gestionnaire comptable   

Bureau des transports scolaires, 
des bourses et allocations 

5120 FPPF C FAF Gestionnaire comptable   

Guichet unique Etudiant 
(Présidence) 

10088 FPPF B FAF Gestionnaire guichet unique Etudiants   

Bureau de l'EPS et du sport 
scolaire (EPS) 

8271 FPPF C FAF Secrétaire   

Bureau de l'EPS et du sport 
scolaire (EPS) 

9266 FPPF B FSE Maître-nageur   

Bureau de l'EPS et du sport 
scolaire (EPS) 

4994 FPPF B FSE Maître-nageur TC partagé 

Bureau de l'EPS et du sport 
scolaire (EPS) 

4994* FPPF B FSE Maître-nageur TC partagé 

DEPARTEMENT DE L’ACTION 
PEDAGOGIQUE ET EDUCATIVE 
(DAPE) 

      

Bureau des actions éducatives 
(BAE)-Pôle pédagogique Centre 
de lecture et Médiathèque 

5138 FPPF B FAF Bibliothécaire   

Bureau de la production 
pédagogique audiovisuelle  

7123 FPPF B SF 
Réalisateur - producteur de documents 
audiovisuels et numériques 

  

DEPARTEMENT DE 
L’ORIENTATION ET DE 
L’INSERTION (DOI) 

      

Cellule technique  
Centre national de 
l'enseignement à distance 
(CNED) 

9973 FPPF B FAF 
Secrétaire du département de 
l'orientation et de l'insertion 

  

DEPARTEMENT DE 
L’INFORMATIQUE ET DU 
NUMERIQUE EDUCATIF (DINE) 

      

Bureau des systèmes 
d'information (BSI)-Assistance 
technique informatique et 
applications nationales 

F2110 FPPF A FAF 
Chargé d'administration et 
d'exploitation des systèmes et réseaux 

  

Bureau des systèmes 
d'information (BSI)-Assistance 
technique informatique et 
applications nationales 

5137 FPPF B FTE 
Chargé d'assistance et de support 
utilisateurs 
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Bureau des systèmes 
d'information (BSI)-Assistance 
applications nationales 1er degré 

5097 FPPF B FAF Secrétaire   

Bureau des systèmes 
d'information (BSI)-
Administration des systèmes et 
réseaux 

9605 FPPF A FTE 
Chargé d'administration et 
d'exploitation des systèmes et réseaux 

  

Bureau des systèmes 
d'information (BSI)-
Administration des systèmes et 
réseaux 

5353 FPPF B FTE 
Chargé d'assistance et de support 
utilisateurs 

  

Bureau des systèmes 
d'information (BSI)-
Administration des systèmes et 
réseaux 

10085 FPPF B FTE 
Technicien informatique systèmes et 
réseaux 

  

Bureau des systèmes 
d'information (BSI)-
Développements et services 
WEB 

9980 FPPF B FTE 
Technicien informatique systèmes et 
réseaux 

  

Bureau des systèmes 
d'information (BSI)-
Développements et services 
WEB 

9606 FPPF B FTE Analyste - développeur d'applications   

DEPARTEMENT DE LA 
FORMATION CONTINUE ET DE 
L’INNOVATION (DFCI) 

      

Bureau de Gestion des 
Formations du Plan Académique 
de Formation 1er et 2nd degrés 
des Personnels non enseignant  
Etat et PAYS 

4999 FPPF A FAF Cheffe de bureau    

Bureau de Gestion des 
Formations du Plan Académique 
de Formation 1er et 2nd degrés 
des Personnels non enseignant 
Etat et Pays  

4939 FPPF B FAF 
Gestionnaire  des formations des 
enseignants 

  

Cellule technique - Centre 
d'Information et d'Orientation 
(CIO) 

462 FPPF B FAF Assistant documentaliste   

Cellule technique - Centre 
d'Information et d'Orientation 
(CIO) 

4966 FPPF A FSE Conseiller d'orientation   

Cellule technique - Centre 
d'Information et d'Orientation 
(CIO) 

3384 FPPF A FSE Conseiller d'orientation   

Cellule technique - Centre 
d'Information et d'Orientation 
(CIO) 

3537 FPPF A FSE Conseiller d'orientation   

Cellule technique - Centre 
d'Information et d'Orientation 
(CIO) 

9284 FPPF A FSE Conseiller d'orientation   

Cellule technique - Centre 
d'Information et d'Orientation 
(CIO) 

4967 FPPF A FSE Conseiller d'orientation   
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Cellule technique - Centre 
d'Information et d'Orientation 
(CIO) 

7077 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

DAPE – CIRCONSCRIPTIONS 
PEDAGOGIQUES 

      

CIRCO 01 Taiarapu  5280 FPPF C FAF 
 Secrétaire en charge des tâches 
administratives en circonscription 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9603 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 01 Taiarapu  3469 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 01 Taiarapu  5291 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 01 Taiarapu  5147 FPPF C FTE Secrétaire    

CIRCO 03 Faa'a - Réseau 
d'éducation prioritaire REP+ 

3540 FPPF C FAF Secrétaire de circonscription   

CIRCO 03 Faa'a - Réseau 
d'éducation prioritaire REP+ 

5279 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 04 Papeete 5369 FPPF B FAF Secrétaire de circonscription   

CIRCO 04 Papeete 4958 FPPF A 0 Professeur des écoles spécialisées   

CIRCO 04 Papeete 5398 FPPF B FED Secrétaire   

CIRCO 04 Papeete 5472 FPPF C FAF Secrétaire   

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 8325 FPPF B FAF Secrétaire de circonscription   

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 5243 FPPF B FAF Secrétaire   

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 5824 FPPF B FED Enseignant technique   

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 5562 FPPF B FED Secrétaire de circonscription   
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CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

5713 FPPF B FED Secrétaire de circonscription   

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

5170 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

5227 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

3553 FPPF B FED Secrétaire de circonscription   

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

5490 FPPF B SF Mobile de circonscription   

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

5321 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de formation itinérante 5192 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de formation itinérante 9305 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de formation itinérante 6198 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de formation itinérante 5632 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de formation itinérante 9292 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de formation itinérante 5254 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de formation itinérante 5217 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de remplacement 
itinérante 

4969 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de formation itinérante 5248 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de remplacement 
itinérante 

9311 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de remplacement 
itinérante 

5250 FPPF B FED Mobile de circonscription   
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Brigade de remplacement 
itinérante 

5285 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de remplacement 
itinérante 

5239 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de remplacement 
itinérante 

5255 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de remplacement 
itinérante 

4968 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de remplacement 
itinérante 

9294 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Brigade de remplacement 
itinérante 

5186 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 11 Pirae Centre de Jeunes 
Adolescents CJA 

5163 FPPF B SF Secrétaire de circonscription   

CJA de Atuona 5853 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

CIRCO 11 CJA 5771 FPPF C SF Cuisinier   

CJA de Atuona 5294 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Atuona 5835 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Atuona 5757 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

CJA de Atuona 5759 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CIRCO 11 CJA 5098 FPPF B FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

CJA de Bora Bora 4964 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CJA de Bora Bora 5833 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CIRCO 11 CJA 3545 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   
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CJA de Erima 9306 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CIRCO 11 CJA 9303 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CJA de Faaa 5735 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

CJA de Faaa 5735 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

CJA de Faaa 5796 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   

CJA  de Faaa 5070 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Punaauia 9353 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Faaa 9310 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CIRCO 11 CJA 5847 FPPF B SF Enseignant technique - APBOIS   

CIRCO 11 CJA 5806 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CIRCO 11 CJA 5811 FPPF B SF Enseignant technique - APTER   

CJA de Hane 3404 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

CJA de Hane 5140 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA Bora Bora 5849 FPPF B SF Enseignant technique - APTER   

CJA de Huahine 9307 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Huahine 5799 FPPF B FED 
Enseignant technique - APBOIS - 
APTOUR 

  

CJA de Mahina 4997 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   
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CJA de Mahina 5830 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Mahina 5815 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Paea 5820 FPPF B SF Enseignant technique - APTER   

CJA de Paea 2577 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA Taharuu 5804 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   

CJA Taharuu 9299 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA Taharuu 5829 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Teva I Uta  5763 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CIRCO 11 CJA 5844 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   

CJA de Papeete 9301 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   

CJA de Bora Bora 9312 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Hane 3549 FPPF B FED Enseignant technique APBOIS   

CJA de Papeete 9283 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CJA de Papeete 5831 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   

CJA de Papeete 5822 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Papenoo 4970 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CJA de Papenoo 9297 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   
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CJA de Papenoo 5766 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Punaauia 5113 FPPF B SF Enseignant technique - APBAT   

CJA de Punaauia 9298 FPPF B FSE Enseignant artistique - APBOIS   

CJA de Punaauia 5582 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Rimatara 9288 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Faaa 5414 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Rimatara 9633 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Tahaa 5295 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

CJA de Tahaa 9313 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Tahaa 5260 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Tahaa 5803 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CJA de Tautira 5802 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   

CJA de Tautira 5145 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Teva I Uta 5821 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CJA de Teva I Uta 5826 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Teva I Uta 5825 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   

CJA Tautira 5850 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   
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CJA de Vaiaau 9290 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR    

CJA de Vaiaau 5185 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CJA de Vaiaau 5818 FPPF B FED Enseignant technique - APBAT   

CJA de Vaiare 5511 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CJA de Vaiare 5839 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Vaiare 9309 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Vairao 9282 FPPF B FED Enseignant technique - APTOUR   

CJA de Vairao 9293 FPPF B FED Enseignant technique - APBOIS   

CJA de Vairao 5851 FPPF B FED Enseignant technique - APTER   

CIRCO 12 ASH Pirae  9954 FPPF C FAF 
Gestionnaire administratif en charge 
des AVS 

  

CIRCO 12 ASH Pirae  8558 FPPF B FED Secrétaire de circonscription   

CIRCO 12 ASH - Pirae CTES 4972 FPPF C FED Secrétaire de circonscription   

CIRCO 01 Taiarapu  9128 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9124 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9125 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9121 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9818 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 
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CIRCO 01 Taiarapu  9138 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  10036 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  10041 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9147 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9137 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9106 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  10006 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 2 - école élémentaire 
publique Namaha 3 9735 FPPF C FED 

Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9149 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9169 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9164 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9167 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9170 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9120 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9109 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9141 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9139 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 
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CIRCO 02 9159 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9153 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9160 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9119 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9132 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9114 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9726 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 10042 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 02 9894 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 03 9883 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 03 9142 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 03 10014 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 03 10035 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 03 9110 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04  9819 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04  9270 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 5265 FPPF B FED Mobile de circonscription   
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CIRCO 04 10004 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 10005 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 10009 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 9884 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 9885 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 10033 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 10037 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 9277 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 9163 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 04 5419 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 05 9727 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 05 9162 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 05 9155 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 05 9728 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 05 9730 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 05 9156 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 9157 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 
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CIRCO 06 9123 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 9732 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 9729 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 9161 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 9725 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 9151 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 10040 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 9122 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 06 9152 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

9175 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

9112 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

9724 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

10079 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

9108 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 07 Paea, Papara et Teva I 
Uta 

9115 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 9116 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 9274 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 
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CIRCO 08 Punaauia -Moorea 10001 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 10007 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 10012 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 10008 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 9731 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 9133 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 10039 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 10034 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 9890 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 9144 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 9146 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 08 Punaauia -Moorea 9887 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

9177 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

9129 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

9893 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

10003 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

10010 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 
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CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

9135 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

9891 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

10015 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

9892 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

10038 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

9733 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 09 Arue - Mahina  - Hitiaa 
O Te Ra 

9272 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 11 CJA 9271 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 01 Taiarapu  9168 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9143 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9154 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9173 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9117 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9140 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9166 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9172 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9127 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 
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CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9148 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9176 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9118 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9145 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9131 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9134 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9174 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9111 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9158 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9113 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9896 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9897 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

10002 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

10011 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9126 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9130 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9136 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 
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CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9886 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9150 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9888 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9889 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

10032 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9165 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

10080 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9171 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9278 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9280 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9734 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

9895 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

CIRCO 12 ASH 1er et 2nd 
DEGRES PUBLICS ET PRIVES  

10013 FPPF C FED 
Agent d'éducation pour élèves en 
situation de handicap 

  

COLLEGES – LYCEES        

Collège de Afareaitu 5704 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Afareaitu 5712 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Afareaitu 8589 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Collège de Afareaitu 8565 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Afareaitu 8522 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Afareaitu 9820 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Afareaitu 9821 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Arue 8645 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Arue 8657 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Arue 8509 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Arue 8574 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Arue 8579 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Arue 6839 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Arue 7524 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Hitiaa 8622 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Hitiaa 5636 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Hitiaa 7095 FPPF B FTE Assistant d'éducation en externat   

Collège de Hitiaa 5651 FPPF B FTE Assistant d'éducation en externat   

Collège de Hitiaa 7847 FPPF C FAF Secrétaire   

Collège de Hitiaa 3443 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 
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Collège de Mahina 5737 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mahina 8634 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mahina 8515 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mahina 8624 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mahina 8648 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mahina 5639 FPPF B FTE Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mahina 9339 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mahina 5336 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIITUA A 
TERIIEROOITERAI -Paea 

5714 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIITUA A 
TERIIEROOITERAI -Paea 

5066 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIITUA A 
TERIIEROOITERAI -Paea 

8511 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIITUA A 
TERIIEROOITERAI -Paea 

8538 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIITUA A 
TERIIEROOITERAI -Paea 

5079 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIITUA A 
TERIIEROOITERAI -Paea 

9514 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Paopao 5874 FPPF B FAF 
Gestionnaire polyvalent (comptabilité, 
rh) 

  

Collège de Paopao 8659 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Paopao 3471 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Collège de Paopao 9323 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Paopao 9629 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Paopao 8606 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Paopao 8566 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Papara 8559 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Papara 8563 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Papara 8516 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Papara 5711 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Papara 4974 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Papara 8556 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Papara 8571 FPPF B FED 
Assistant d'éducation itinérant (en 
externat et en internat) 

  

Collège de Papara 5726 FPPF B SF Assistant d'éducation en externat   

Collège de Papara 1043 FPPF D FAF Employé de bureau    

Collège de Papara 8910 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Papara 8103 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Punaauia 191 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Punaauia 8640 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Collège de Punaauia 8635 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Punaauia 5719 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Punaauia 5732 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Punaauia 8621 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Punaauia 5284 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Punaauia 8512 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Punaauia 7102 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Punaauia 8549 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taaone 8612 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taaone 8637 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taaone 8526 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taaone 5749 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taaone 9340 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taaone 9753 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taaone 3425 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 8623 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 8543 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Collège de Taravao 5721 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 8642 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 8646 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 8647 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 8649 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 8651 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 5729 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taravao 9961 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Maco TEVANE - Taunoa 8614 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Maco TEVANE - Taunoa 8636 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Maco TEVANE - Taunoa 8652 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Maco TEVANE - Taunoa 8557 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Maco TEVANE - Taunoa 5864 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

5107 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

8523 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

8553 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

8532 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Page LEXPOL 45 sur 64



Direction générale de l’éducation et des enseignements 
Source : lexpol.cloud.pf   

Arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023, version du 20/10/2023  Page 31 sur 49 

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

3427 FPPF B SF Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

9630 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

9076 FPPF D FTE Ouvrier d'entretien   

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

5052 FPPF C FTE Cuisinier   

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

8886 FPPF C FAF Employé de bureau    

Collège TERIIMANA EBB - Teva i 
Uta 

106 FPPF D FAF Employé de bureau    

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

8608 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

8641 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

5722 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

8609 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

8555 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

5718 FPPF B SF Assistant d'éducation en externat   

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

9510 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

9325 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Louise Tehea CARLSON - 
Tipaerui 

5173 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Henri HIRO - Faa'a 5739 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Henri HIRO - Faa'a 5344 FPPF 

B 
 
 
 
 
  

FED Assistant d'éducation en externat   
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Collège Henri HIRO - Faa'a 8618 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Henri HIRO - Faa'a 5218 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Henri HIRO - Faa'a 5337 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Henri HIRO - Faa'a 8528 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Henri HIRO - Faa'a 8578 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Henri HIRO - Faa'a 8552 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège Henri HIRO - Faa'a 9974 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège Henri HIRO - Faa'a 9975 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8533 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

5384 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8551* FPPF B FED Assistant d'éducation en externat TC partagé 

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8605 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8539 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8639 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8525 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8598 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8527 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8518 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

4990 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8611 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

5277 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8524 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8510 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

5332 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8520 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

8530 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

5865 FPPF D SF Standardiste   

DGEE-BRIGADE DE 
REMPLACEMENT ITINERANTE 
TAHITI 

8582 FPPF B FED 
Assistant d'éducation itinérant en 
internat et externat filles 

  

Lycée du Diadème Te Tara O 
Mai'ao 

9962 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée Hôtelier de Tahiti 8603 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Hôtelier de Tahiti 5727 FPPF B SF Assistant d'éducation en externat   

Lycée Hôtelier de Tahiti 5614 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée Hôtelier de Tahiti 8577 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée Hôtelier de Tahiti 8650 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   
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Lycée Hôtelier de Tahiti 9515 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée Hôtelier de Tahiti 5224 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Hôtelier de Tahiti 9329 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée Hôtelier de Tahiti 5205 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée Hôtelier de Tahiti 3421 FPPF C FTE  Agent polyvalent de restauration   

Lycée Hôtelier de Tahiti 3474 FPPF D FTE Ouvrier d'entretien   

Lycée Hôtelier de Tahiti 9754 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée Paul Gauguin 8537 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Paul Gauguin 8551 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Paul Gauguin 8536 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée Paul Gauguin 9336 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée Paul Gauguin 8570 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée Paul Gauguin 7098 FPPF B FTE Assistant d'éducation en externat   

Lycée Paul Gauguin 5738 FPPF B SF Assistant d'éducation en externat   

Lycée Paul Gauguin 5196 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Paul Gauguin 3417 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent de Taiarapu 8617 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Lycée polyvalent de Taiarapu 8628 FPPF B 

FED 

Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent de Taiarapu 8631 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent de Taiarapu 5741 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent de Taiarapu 5478 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent de Taiarapu 5153 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée polyvalent de Taiarapu 5297 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent de Taiarapu 8583 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée polyvalent de Taiarapu 8087 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée polyvalent de Taiarapu 8633 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée polyvalent de Taiarapu 5725 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée polyvalent de Taiarapu 8655 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée polyvalent de Taiarapu 8508 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

DGEE-BRIGADE DE 
REMPLACEMENT ITINERANTE 
TAHITI 

8546 FPPF B FED 
Assistant d'éducation itinérant en 
externat et en internat garçons 

  

Lycée professionnel de Faa'a 8619 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Faa'a 8610 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Faa'a 5710 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Faa'a 8656 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Lycée professionnel de Faa'a 5743 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Faa'a 9976 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée professionnel de Faa'a 9979 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée professionnel de Faa'a 9978 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée professionnel de Faa'a 9977 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

DGEE-BRIGADE DE 
REMPLACEMENT ITINERANTE 
TAHITI 

8653 FPPF B FED 
Assistant d'éducation itinérant en 
internat et externat garçons 

  

Lycée professionnel de Mahina 8654 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Mahina 8626 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Mahina 8627 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Mahina 8507 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée professionnel de Mahina 8554 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée professionnel de Mahina 9822 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée professionnel de Mahina 9823 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée professionnel de Mahina 5200 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée professionnel de Mahina 8620 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée professionnel de Mahina 8541 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée professionnel de Mahina 3408 FPPF C FAF Secrétaire d'intendance   
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Lycée professionnel de Mahina 10120 FPPF B FAF Gestionnaire   

Lycée professionnel de Mahina 8978 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Lycée professionnel de Mahina 1690 FPPF D FTE 
Agent d'entretien de locaux et 
d'espaces publics 

  

Lycée professionnel de Mahina 2013 FPPF D FTE 
Agent d'entretien de locaux et 
d'espaces publics 

  

Lycée Tuianu Le Gayic 8643 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Tuianu Le Gayic 7101 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Tuianu Le Gayic 8538* FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Lycée Tuianu Le Gayic 5378 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Tuianu Le Gayic 8560 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée Tuianu Le Gayic 9602 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée Tuianu Le Gayic 4979 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée Tuianu Le Gayic 8575 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée Tuianu Le Gayic 8513 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée Tuianu Le Gayic 8615 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée Tuianu Le Gayic 8593 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée Tuianu Le Gayic 8508* FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Lycée Tuianu Le Gayic 9341 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Lycée Tuianu Le Gayic 8845 FPPF D FTE 
Agent d'entretien de locaux et 
d'espaces publics 

  

Lycée Tuianu Le Gayic 3458 FPPF D FTE Agent d'entretien   

DGEE-BRIGADE DE 
REMPLACEMENT ITINERANTE 
TAHITI 

8613 FPPF B FED 
Assistant d'éducation itinérant en 
internat et en externat filles 

  

CIRCO 02 Raiatea Tahaa Maupiti 
BoraBora 

3410 FPPF C FAF Secrétaire de circonscription   

CIRCO 02 Raiatea Tahaa Maupiti 
BoraBora 

5273 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 02 Raiatea Tahaa Maupiti 
BoraBora 

3548 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 02 Raiatea Tahaa Maupiti 
BoraBora 

9518 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 02 Raiatea Tahaa Maupiti 
BoraBora 

3459 FPPF D FTE Technicien de surface   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

8573 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

5128 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

5316 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

8544 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

9701 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

5730 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

9703 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

9702 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

5716 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

9960 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

8542 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat TC partagé 

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

8542* FPPF B FED Assistant d'éducation en externat TC partagé 

Lycée polyvalent Ihi-tea no 
Vavau de Bora-Bora 

8586 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Faaroa Raiatea 5717 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Faaroa Raiatea 8630 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Huahine 8638 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Huahine 5753 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Huahine 8529 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Huahine 8506 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Huahine 9081 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège UPORU - Tahaa 8534 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège UPORU - Tahaa 5740 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège UPORU - Tahaa 5720 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège UPORU - Tahaa 5734 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée de Uturoa Raiatea 8629 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée de Uturoa Raiatea 8561 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Lycée de Uturoa Raiatea 8592 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée de Uturoa Raiatea 5731 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée de Uturoa Raiatea 8591 FPPF C FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée de Uturoa Raiatea 5751 FPPF B SF Assistant d'éducation en externat   

Lycée de Uturoa Raiatea 8644 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée de Uturoa Raiatea 8616 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée de Uturoa Raiatea 8588 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée de Uturoa Raiatea 8585 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée de Uturoa Raiatea 3420 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée de Uturoa Raiatea 9959 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée de Uturoa Raiatea 9963 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

DGEE-BRIGADE DE 
REMPLACEMENT ITINERANTE 
ISLV 

9628 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

DGEE-BRIGADE DE 
REMPLACEMENT ITINERANTE 
ISLV 

9628* FPPF B FED 
Assistante d'éducation itinérante en 
externat et en internat filles 

TC partagé 

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

5750 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

8591* FPPF B FED Assistant d'éducation en externat TC partagé 

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

5733 FPPF B SF Assistant d'éducation en externat   

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

8519 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Page LEXPOL 55 sur 64



Direction générale de l’éducation et des enseignements 
Source : lexpol.cloud.pf   

Arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023, version du 20/10/2023  Page 41 sur 49 

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

8567 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

9338 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

8568 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

7094 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

8587 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

8600 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Lycée professionnel de Uturoa 
Raiatea 

8283 FPPF B FAF Secrétaire de direction   

CIRCO 01 Australes 5000 FPPF C FAF Secrétaire de circonscription   

CIRCO 01 Australes 5198 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

CIRCO 01 Australes 5499 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Collège de Mataura 8602 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mataura 5736 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Mataura 8607 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mataura 8601 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Mataura 9631 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Mataura 8625 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Mataura 8548 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 
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Collège de Mataura 8266 FPPF B SF Secrétaire de direction   

Collège de Rurutu 5510 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Rurutu 5724 FPPF C SF Assistant d'éducation en externat   

Collège de Rurutu 4998 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Rurutu 5715 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Rurutu 9958 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

CIRCO 05 Marquises 3405 FPPF C FAF Secrétaire de circonscription   

CIRCO 05 Marquises 3566 FPPF D FTE Agent d'entretien   

CIRCO 05 Marquises 3432 FPPF D FTE Agent d'entretien   

CIRCO 05 Marquises 3480 FPPF C FAF 
Gestionnaire administratif des affaires 
scolaires 

  

CIRCO 05 Marquises 5762 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

CIRCO 05 Marquises 9516 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

CIRCO 05 Marquises 3435 FPPF C FTE Assistant d'éducation en internat filles   

CIRCO 05 Marquises 3419 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

CIRCO 05 Marquises 5551 FPPF B SF Mobile de circonscription   

CIRCO 05 Marquises 3444 FPPF C FTE Cuisinier   

CIRCO 05 Marquises 3416 FPPF C FTE Cuisinier   
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CIRCO 05 Marquises 8292 FPPF D FTE Aide cuisinier   

CIRCO 05 Marquises 5767 FPPF C FTE Aide cuisinier + agent de restauration   

CIRCO 05 Marquises 3481 FPPF D FTE Aide cuisinier   

CIRCO 05 Marquises 5761 FPPF D FTE Aide cuisinier   

CIRCO 05 Marquises 3485 FPPF D FTE Agent d'entretien   

CIRCO 05 Marquises 5197 FPPF C FAF Gestionnaire centre scolaire primaire   

CIRCO 05 Marquises 3414 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

CIRCO 05 Marquises 3478 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

CIRCO 05 Marquises 3475 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

CIRCO 05 Marquises 9632 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

CIRCO 05 Marquises 3440 FPPF C FTE Cuisinier   

CIRCO 05 Marquises 3457 FPPF D FTE Agent d'entretien   

CIRCO 05 Marquises 3484 FPPF C FTE Agent d'entretien   

CIRCO 05 Marquises 3454 FPPF D FTE Lingère   

Collège de Atuona 5126 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Atuona 5161 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Atuona 8547 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Collège de Atuona 9330 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Atuona 5752 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Atuona 9509 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Atuona 5190 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Atuona 5758 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Atuona 3467 FPPF D SF 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Taiohae 5429 FPPF C FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taiohae 5643 FPPF B FTE Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taiohae 5754 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Taiohae 8514 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Taiohae 9824 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Taiohae 8596 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat  

Collège de Taiohae 2553 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Taiohae 2553* FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Taiohae 9296 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Ua Pou 8604 FPPF C FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Ua Pou 9825 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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Collège de Ua Pou 9335 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Ua Pou 8590 FPPF C FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Ua Pou 8597 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Ua Pou 8597* FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Ua Pou 8584 FPPF C FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Ua Pou 8594 FPPF C FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Ua Pou 8594* FPPF C FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

CIRCO 06 Tuamotu - Gambier 
Ecole de Hao 

5447 FPPF B FED Mobile de circonscription   

CIRCO 06 Tuamotu - Gambier 
Ecole de Takapoto 

5288 FPPF B SF Mobile de circonscription   

CIRCO 06 Tuamotu - Gambier 
Ecole Tepoto 

5634 FPPF B FED Mobile de circonscription   

Collège de Hao 8540 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Hao 7097 FPPF B FTE Assistant d'éducation en externat   

Collège de Hao 8595 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Hao 5132 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Hao 9324 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Hao 9324* FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Hao 8531 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   
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Collège de Hao 9513 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Hao 9513* FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Hao 3415 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Hao 8521 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Hao 9327 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Hao 9328 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Hao 9328* FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Hao 9342 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Hao 8494 FPPF C SF Secrétaire   

Collège de Hao 3466 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Hao 3460 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Hao 3477 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Makemo 7096 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Makemo 9337 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Makemo 9337* FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Makemo 9507 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Makemo 9333 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 
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Collège de Makemo 9333* FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Makemo 9508 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Makemo 3424 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Makemo 9826 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Makemo 9827 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Makemo 7100 FPPF C FTE Secrétaire   

Collège de Makemo 7099 FPPF C FTE Secrétaire-comptable   

Collège de Makemo 5175 FPPF C FTE Cuisinier   

Collège de Makemo 3453 FPPF D FTE Aide cuisinier   

Collège de Makemo 3439 FPPF D FTE Aide cuisinier   

Collège de Makemo 3456 FPPF D FTE Aide cuisinier   

Collège de Makemo 9285 FPPF C FTE Cuisinier   

Collège de Makemo 3437 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Makemo 3455 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Makemo 5249 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Rangiroa 8632 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Rangiroa 8581 FPPF C FED Assistant d'éducation en externat   
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Collège de Rangiroa 5463 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   

Collège de Rangiroa 8658 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Rangiroa 8658* FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Rangiroa 9334 FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Rangiroa 3473 FPPF B SF Assistant d'éducation en internat filles   

Collège de Rangiroa 9332 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 9332* FPPF B FED Assistant d'éducation en internat filles TC partagé 

Collège de Rangiroa 5622 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Rangiroa 8564 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

  

Collège de Rangiroa 9331 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 9331* FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 5352 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 5352* FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 3413 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 3413* FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat 
garçons 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 3445 FPPF C FTE Cuisinier   

Collège de Rangiroa 7249 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 
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Collège de Rangiroa 7250 FPPF D FTE 
Agent polyvalent de logistique, de 
maintenance et d'entretien 

  

Collège de Rangiroa 8517 FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat (filles 
et garçons) 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 8517* FPPF B FED 
Assistant d'éducation en internat (filles 
et garçons) 

TC partagé 

Collège de Rangiroa 8535 FPPF B FED Assistant d'éducation en externat   
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